
Règlement du concours d’affiche

9ème édition du festival Les Romanesques 

1. Présentation

Saint-Roman-de-Codières, petit village sur les crêtes cévenoles (Gard), accueillera les
24 et 25 août 2024 la 9ème édition du festival annuel de musique et des arts de la 
scène : Les Romanesques. L’identité du festival Les Romanesques, c’est la diversité 
des arts proposés avec une sensibilité affirmée pour la musique classique et les arts 
du cirque, la mise en exergue de la nature, le tout dans une ambiance authentique, 
chaleureuse et familiale. Avec cette 9ème édition sur le thème « Que c’est beau ! », 
l’association Exhale nous invite à nous laisser submerger par l’émotion esthétique.

L’association  Exhale  vous  propose  de  participer  à  un  concours  d’affiche  pour
présenter la  9ème édition du festival  Les Romanesques.  Ce concours a pour but la
réalisation d'un visuel destiné à la promotion de la 9ème édition des Romanesques et
dont l'essentiel de la communication se fera sous forme d'affichage, de programmes,
de flyers, dans la presse et sur le site internet des Romanesques.

2. Organisation

Ce concours est  organisé par l’association Exhale.  Cette association,  basée sur le
bénévolat,  a  pour  principal  champ  d'activité  l’organisation  de  manifestations
artistiques alliant culture, nature et patrimoine. 

3. Conditions

Ce concours  est  ouvert  à  toute  personne sans aucune restriction autre que celle
d'approuver le présent règlement (accord des parents pour mineurs). L’association
Exhale se réserve le droit, par l'intermédiaire de son Bureau, d'exclure tout projet
pour lequel elle a des motifs raisonnables de croire qu'il porte atteinte à la propriété
intellectuelle ou à tout autre droit d’un tiers ou tout projet présentant manifestement
un caractère illégal ou immoral.

4. Participation

Pour la sélection, vous envoyez votre (ou vos) projet(s) par courrier électronique, à
l'adresse :  contact@lesromanesques.fr en fichier JPEG basse résolution (2-3 Mo).
L'original  devra pouvoir  permettre de réaliser (si  sélectionné)  des impressions  de
format vertical 60x40 cm, (résolution de 300 dpi pour l'affiche, profil couleur cmjn, 3
mm de fond perdu). 
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Votre e-mail de participation doit inclure les mentions suivantes : nom, prénom, date
de naissance, ville de résidence, adresse e-mail, numéro de téléphone, site web (si
vous en avez un). 

La participation doit être envoyée avant le 4 février 2023. Un accusé de réception
vous  sera  envoyé  par  mail.  L’association  Exhale  n'assume  aucune  responsabilité
relativement  aux  participations  perdues,  retardées  ou  endommagées  et  celles-ci
seront considérées comme invalides.

5. Éléments devant impérativement figurer sur l’affiche

Éléments devant impérativement figurer sur l’affiche :
 {Nom du festival} Festival Les Romanesques
 {Thème du festival} Que c’est beau !
 {Edition} 9ème édition 
 {Dates du festival} 24 et 25 août 2024
 {Lieu du festival} Saint-Roman-de-Codières (Gard)
 {Eléments graphiques} 

o La Tour de Saint-Roman-de-Codières
o Eléments graphiques évoquant le thème  de l’édition 2024 : Que

c’est beau !
o L’affiche doit, d’une manière générale, être lisible et reconnaissable de

loin et évoquer l’ambiance du festival Les Romanesques
 {Prix d’entrée au festival} Participation libre
 {Site web du festival} www.lesromanesques.fr 
 {Logos} Bandeau ou espace libre pour les logos des institutions soutenant

financièrement le festival

Il  est  recommandé  d'utiliser  au  moins  une  police  de  caractères  se  déclinant  en
romain, italique, gras et gras italique et acceptant accents et signe € ou d'en indiquer
une compatible  avec le graphisme afin qu'elle puisse être utilisée pour rédiger le
programme.

Il est également demandé de fournir quelques  éléments « sécables » de l’affiche
pour notre  communication  numérique  (visuel  pour  notre  photo  de  profil  sur  les
réseaux sociaux par exemple).

6. Sélection du gagnant

Les membres du comité d’organisation des Romanesques sélectionneront le gagnant
suite à un vote qui  aura lieu début  mars 2024. Le ou la gagnant(e)  sera avisé(e)
directement par mail et/ou par appel téléphonique. La création gagnante sera publiée
sur le site web www.lesromanesques.fr.
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7. Récompenses

Un prix de 250 € sera attribué à la création gagnante, sous réserve de fournir tous
les  éléments  permettant  la  reproduction  de  l’affiche,  ainsi  qu’un  visuel  et  les
éléments graphiques pour le flyer.

8. Propriété intellectuelle

En soumettant  votre graphisme,  vous  reconnaissez  que celui-ci  est  totalement  de
votre  conception  et  qu'il  ne  porte  pas  atteinte  aux  droits  de  tiers.  L’association
Exhale  ne  saurait  être  tenue pour  responsable  d'une  contrefaçon  dont  vous  êtes
l'auteur, vous en assumerez la totale responsabilité.  L’association Exhale est libre
d'utiliser autant qu'elle le désire votre affiche ou des extraits de celle-ci pour son site
web  ou  pour  diverses  communications.  Votre  nom  sera  mentionné  sur  chaque
reproduction et l’association s'engage, dans la mesure des limites techniques, à faire
référence à votre site web. Vous pourrez aussi nous fournir un affichage publicitaire
pour mettre à disposition lors de notre festival.
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